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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits de mutation
Question écrite n° 7827

Texte de la question

M. Yves Freville attire l'attention de M. le ministre du budget sur le cas suivant. Une donation de somme d'argent
est effectuee par une personne au benefice d'un heritier presomptif dans le but de realiser l'operation suivante :
la somme d'argent est destinee a l'achat en nue-propriete par le donataire d'un bien immobilier dont le donateur
achete par ailleurs l'usufruit. Il lui demande si cette donation sur laquelle les droits de mutation ont ete acquittes,
et en cas de declaration de la provenance des fonds dans l'acte d'acquisition de la nue-propriete, fait echec a
l'application de la presomption edictee a l'article 751 du code general des impots.

Texte de la réponse

La question posee appelle une reponse negative. En effet, la presomption de propriete edictee a l'article 751 du
code general des impots est applicable des lors que le defunt a la qualite d'usufruitier d'un immeuble
appartenant pour la nue-propriete a ses presomptifs heritiers et que le demembrement ne resulte pas d'une
donation reguliere, consentie plus de trois mois avant le deces ou constatee dans un contrat de mariage.
Toutefois, les heritiers sont admis a etablir, dans les formes compatibles avec la procedure ecrite, la sincerite et
la realite de l'operation de demembrement de la propriete resultant de l'acquisition conjointe. La question de
savoir si la preuve contraire est rapportee est une question de fait, qui ne peut etre resolue qu'apres examen de
l'ensemble des circonstances propres a chaque affaire. Dans le cas particulier evoque, il ne pourra etre repondu
a l'honorable parlementaire que si, par l'indication des noms et domiciles des parties ainsi que du notaire
redacteur de l'acte d'aquisition, l'administration etait en mesure de proceder a une instruction detaillee.
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